
d amitié au colonel de La Haye, si Son 
AMeaae royale avait dû paraî tre à Saint-
Louia i— Françaia . (1 y • e u t ' 
égiiae plusieurs rérétnoni 
depuis trois ans ; des servie -, 
célébrés pour les vieliuioo dt, i 
les fonctionnaires italiens y 

l i n s cette 
portantes 
y ont été 
u yuei lu, 
ont ton 

jours tellement brillé pur leuv absence , 
qu'il est permis de croire que cC devait 
être là le résultat d 'uno to i l e de "mot 
d 'ordre . 

Est-ce à dire quo la communauté de 
Sainl-Loui* soit un centre d ' in t r igues 
polit iques, nu de ces foyers d 'u l t ra-
montanisme comme le3 j o u r n a u x al
lemands et italiens en voient par tout 
aujourd 'hui ? Nullement. Nos chape
lains mènent là une vie laborieuse, 
inodesle, et ils ont eu la bonne fortune 
j u squ ' à présent de n 'at t i rer su r eux 
aucune attention. 

Mais leur église est placée, comme les 
au t res pieux établ issements français, 
sous la direction de notre ambassade 
p rè s le Saint-Siège, et c'est ce simple 
.fait qui porte ombrage à certaine exaltée 
d e Home. Notez cependant que la 
F rance n'est pas la seule puissance ca 
tholique qui ait su r le3 bords du Tibre 
des églises où elle pourvoit aux néces
sité du culte. Le Por tugal , l 'Autriche, 
l 'Espagney W C t f f g f ^ l T ^ s o n t dans le 
m ê m e c a s . 

La maison de Savoie elle-même a 
toujours possédé de t emps immémorial 
et au même titre la chapelle de Santo-
S u d a r i o . i l semble donc que le maintien 
des droi ts par t icul iers que notre repré
sentant près du Pape exerce su r Saint-
Louis-des-Français n'a rien qui puisse 
por t e r le plus léger ombrage aux nou
veaux maîtres de Rome. C'est ce qui a 
lieu néanmoins . 

Encore serait-il convenable de ne pas 
la isser intervert i r les rôles en at t r i 
b u a n t au clergé de Saint-Louis des 
actes dont il n'a en rien assumé l'ini
t ia t ive. On parle beaucoup des noires 
machinat ions des u l t ramonta ins . Nous 
avons bien plus souvent occasion de 
consta ter la ruse avec laquelle les chefs 
du radicalisme cosmopolite savent t ra
vest i r les faits les plus s imples en inci
dents propres à inquiéter l 'opinion 
publ ique . En moins de trois jours , cette 
m a n œ u v r e a été employée deux fois, 
car l'affaire de YOrènoque, nous l 'avons 
déjà dit, n 'a pas , plus que les obsè
ques du colonel de La Haye, donné lieu 
à la moindre difficulté ent re le cabinet 
du Quirinal et le gouvernement du 
maréchal de Mac-Mahon. 

(Patrie) 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix.) 
Par i s 5 janvier 1874. 

Dans le monde pol i t ique , on s'est b e a u 
coup demandé au profit de quel part i avai t 
été fait, le 3 janvier , le coup d 'E ta t espa
g n o l ? Des j o u r n a u x ont pré tendu que le gé
nérai Pavia qui a chassé les Cortès étai t an 
par t i san d ' Isabel le . Ce renseignement n'e»t 
pas exact , ce Pavia était une créature de 
P r i m et associé aux complots qu i ont r e n 
versé Isabel le . 

Cet acteur du 18 b rumai re espagnol é ta i t 
s imple capitaine d 'art i l lerie eu 1860; comme 
M Q ionès, comme Hidalgo sou beau-frère, 
fi a été improvisé général . Fi ls d 'un aucien 
chef de mar ine , il a à peine 4U ans et passe 
pour u n casse-cou mil i taire . 

H n 'a pas la moindre parenté n i analogie 
avec le capitaine-général Pavia , marqu i s de 
Novaliches, le bles;é d'Alcolea et dernier d é 
fenseur du trône de Doua Isabelle de Bour 
b o n . 

Les hommes du 3 janvier représentent 
trois des cinq groupes de la gauche espa
gnole : 

Union libérale. — Serrano, Topeté , Z a -
ba la . 

Progressistes. — Sagasta , Pavia . 
Radicaux. — Riguerola , Beceira, Echegar-

r a y . . " 

— Hélène, ne tremblez pas ainsi. J e 
ne suis pas venu pour vous dire quel
q u e chose de désagréable . La douleur 
de vous voir malade, le sent iment du 
devoir qui me prescri t d 'essayer que l 
que chose, et ma conscience qui me 
reproche de vous laisser languir lâche
m e n t ! . . . Non, je ne viens pas vers vous , 
poussé par une pensée égoïste. La pitié, 
Pam. . . l ' inquié tude . . . Maîtrisez votre 
agitat ion, je ne veux pas voua causer 
de chagr in . Allons, Hélène, consentez 
pour un moment à ce sacrifice doulou
reux, mais nécessaire . Laissez-moi vous 
parler : soy3z misér icordieuse , c'est 
une grâce, un bienfait que j ' implore • e 
v o u s . Puis-je espérer que vous m'écou-
terez avec patience et avec un peu d'in
dulgence? 

— O mon Dieu, que je suis m a l a d e ! 
soupira Hélène. Ma tète tourne ; je vous 
écouterai , mais pour l ' amour de Dieu, 
monsieur , parlez bas ! 

Il y avait d a n s le son de sa voix 
que lque chose de pénible qui at testai t 
une résignation sans espoir , mais il 
semblai t que l'agitation de ses nerfs 
avait cessé . Valentin prit courage et dit 
aussi doucement que possible : 

— Hélène I chère Hélène 1 c'est donc 
décidé . Il D'y a nen à y faire ? Vous , 
restez sans pitié pour vous-même et | 
pour les au t res ! Vous abrégez votre \ 
Vie et marchez à pas rapides vers le I 
terrible but de votre t r is tesse . Vous le I 
savez, mais vous vous pleiseg » cette 
affreuse «attitude j voue. VWUICB maurir ! K 

Garcia Ruiz directeur du Journal de Pue-
blo est républicain uni ta i re . . 

Ce cabinet eut donc essent ie l lement a n l i -
airinonsislc. 

Le p rogramme du nouveau cabinet ma
dri lène sera la républ ique uni ta i re résolu
ment conservatrice. 

SB — I — — I • "•"« • | M 

Or, les vrais républ icains n 'acceptent quo 
la républ ique fédérale, essenlielleni ' u t radi 
cale, si souvent r t si solennel lement promise 
par Castelar , Salmeron et les hommes les 
p l u s inf luents des dernières Cortèa. 11 faut 
d o n c s 'a t tendre à voir Barcelone, Malaga, 
Sévi l le , Cadix, Cordoue, Grenade e tc . , e tc . 
se proclamer indépendan tes et seconder le 
m o u v e m e n t cantonalis te do Car thagène . 

Mais que fera Moriones 9 

Serrano n 'est pas son ami ; lu i n 'a ime pas 
Serrano , mais il est aimé de ses t roupes . 
Marchera- t - i l sur Barge* ou Valladolid pour 
recueillir les députés dispersés et souteni r la 
légalité issue de l 'abdication du priuco i ta -
l ien. 

Tou t est possible. 
La démagogie menace p lus que j ama i s 

l 'uni té et l ' intégri té do l 'Espagne, mais 
l 'Espagne ne périra pas . 

Le roi Charles VI I est à la tôle d 'une 
armée b ien disciplinée de 70,000 combat 
t an t s dan» les provinces Basco-Navarraises , 
la Catalogne, l 'Aragon, Valence, Murcie , 
e t c . , etc. 

La monarchie t radi t ionnel le défandra 
l 'œuvre des rois ca tho l iques . Le Nord sau
vera le Midi. 

Le Journal des Débats qui soutenait chau
dement le républicain Casteiar prend son 
parti de sa chu te , conformément à la phi lo
sophie habi tue l le de ce journa l dévoué à 
tous les faits accomplis M. J o h n Lemoiuue 
se moquen t agréablement de nos républ i 
cains qui se consolent de voir l 'Assemblée 
espagnole jetée par les fenêtres, mais c'est 
au nom ds la répub l ique I Voici comment 
M. John Lemoinno termine sa boutade : 

« L 'Espaguo s'en al lai t par morceaux : 
elle se précipitait vers la ru ine , rt elle a 
mieux a imé , comni'1 il arrive toujours, se 
je ter dans les bras des soldats . Une nos 
républ ica ins se consolent . 11 y a un sabre . 
mais il n ' y a pas de roi ; c'est tout ce qu ' i l 
faut . On je t te l 'Assemblée par 1rs fenêtre*, 
m a i s , c'est au nom de la Républ ique ; on 
établi t l 'Etat de siège , mais c'est pour le 
main t ien de la répub l ique . Le vaisseau de 
la patr ie peut sombrer , mais il coulera aux 
cris de : t Vive la Républ ique ! » Et tout 
sera pour le m i e u x . » 

P. S. — Il est quest ion de M. l 'abbé de 
Broglie pour l 'évéché d 'Au tun . 

Mme de Gœtz. supérieure générale des 
Dames du Sacré-Cœur , fst morte hier ma l in , 
4 janvier , à dix heures et demie . La mort 
de Mme de Gœtz , sera une douleur cruelle 
pour toutes les personnes qui ont eu l 'hon
neur de connai t ie la vénérable religieuse, 
auosi éminente par l 'esprit que par la vi r t u . 
Dans tout^-i les contrées où elle allai t visiter 
les couvents de son ordie , elle avait su 
s 'att irer l ' es t ime, l'affection et la reconnais
sance de t o u s . 

Mme de Gœtz étai t alsacienne et seule
m e n t la secondo supérieure généiale du 
Sacré-Cœur , depuis sa fondation. La pre
mière a été Mme Bara , de Sa in te m é m o i r e . 

D E S A I N T - C H K R O N . 

E T L E N O R D D B L » F R A W C f 

L a l e t t r e s u i v a n t e v i e n t d ' è l r e a d r e s 
s é e a u x d é p u t é s d u N o r d e t a u x m e m 
b r e s d e la c o m m i s s i o n d u b u d g e t p a r le 
C o m i t é d e s f i l a l e u r s d e c o t o n d e L i l l e : 

Messieurs, 
Le Comité des friateurs de coton o o i t de 

nouveau devoir protester contre la p lupar t 
des impôt qu i seront discutés dans peu d3 
jours par l 'Assemblée na t ionale . S u r qu iuz? 
taxes ousur taxes proposées.sept v iennent frap
per d i rec tement notre indus t r ie . 

Ce sont : 
Augmenta t ion du droi t de t imbre sur les 

effets de commerce ; 
Droit de t imbre proport ionnel su r l t s * h è -

ues ; 
Impôt sur les sels de soude ; 
Droit sur les hui les ; 
Demi-déc ime sur la petite vi tesse. 
Taxe des lettres réexpédiées ; 
Transformation des b u r e a u x de poste. 
Le temps nous m a n q u e pour faire ressortir 

avec détai l les inconvénients do chacun de 

pa-

* iao" 

non pas parca qu'on vous cause volon
tairement une souffrance quelconque, 
mais pour vous venger do celui que 
vous supposez capable d 'un fol orgueil 
et d 'un égoïsme cruel ! 

— Me venger ? m u r m u r a Hélène ; 
que Dieu, qui lit dans mon cœur déchi
ré , vous ôte ces injustes idées. 

— Peut -ê t re me trorapé-jo, Hélène. 
Vous êtes si bonne, si généreuse ! 
L 'amour de Ja vengeance est un senti
ment qui doit vous être é t ranger , mais 
la h a i n e ? Ne le niez pas : ce qu i 'vous 
fuit dépér i r ainsi sans espoir, c'est de 
vous savoir enchaînée à jamais à un 
homme qui ne vous inspire que de 
l 'aversion ; c'est que VOUS croyez qu 'une 
sni*ôrabie fortune a rendu le pauvre 
maî t re d'école ingrat et égoïste, et qu'i l 
a accepte* votre main par intérêt ot par 
amour de lui-même. 

(A suivre.) 

DENTS ET DENTIK1S 
C»KIE2 E< • IOV%i;S 

f.Jicitant la prononciation et la mastication 
ne nécessitant ancune extraction de racine 
et te posant .«ans inc l ine d o u l e u r . 

m i s el' DEMÏPhS, sjfclèM américain 
SANS KL;-SORTS 

Spécialité pour la conservation des dont-
malades par îa ffiâtiscation. 

II ALLER-A 1>LEK 
iSfrtimrTiwrw 

ces impôts : nous dirons seulement que tous 
tendent , en augmen tan t les pr ix do revient , 
à restreindre la consommation intérieure ; 

Une tou.i aggravent la s i tuat ion de l ' in 
dustr ie française déjà bi compromise \ .u-
ICH traités de 1860 et ' les charge:, succssMve-
ment créées depuis la guerre , el a I i 
profit des producteurs é t rangers qu i conti
n u e n t à profiter de notre marche a \ L c les 
mêmes droits qu'autrefois ; 

Que tous sont un retour déguisé à l ' impôt 
dos matières premières, sans les compensa 
t ions à l 'entrée et à la sortie que le législa
teur avait eu la sagesse d ' inscrire dans la 
loi d u 26 jui l le t 1872 ; 

Qu ' aucun d 'eux ne frappe la fer tune 
ocquise; tous ont pour conséquence immé
diate de jrèuer le travail , peut -ê t re même 
d'en tar i r la source, sans que l'on paraisse 
se préoccuper de la cherté des vivres qui 
a t te in t d ' au tan t plus directement les ou
vriers de filature et de tissago que dans 
beaucoup d'ateliers on a été forcé de r é 
duire le travail dans des proportions nota
b l e s . 

Cela ne suffit-il pas à les faire rejeter de 
pr ime-abord "? 

Il faur, répète-t-on sans cesee, que l ' in
dus t r ie paie sa part des frais de la guér ie ; 
mais ne l 'a-l-elle pas payée dix fois, elle qu i 
souffre la première de toutes les taxes in
directes et impôts de consommation que l'on 
a seul créés jusqu ' ic i ? 

Nous citons au hasard les nouvelles char -
gW^ÉJIr"é tab l ies è\ qui nous frappent le 
plus directement : 

Double droit su r les effets de commerce; 
Timbre obligatoire de qui t tances ; 
Augmenta t ion du droit sur les récépissés 

de chemin de fer; 
Augmenta t ion des tarifs pos taux (lettres, 

échant i l lons et prospectus): 
Sur t axe sur les correspondances télégra

phiques : 
Taxe addi t ionnel le su r les t ransports par 

grande vitesse; 
Droits de s ta t i s t ique; 
Droits de quai ; 
Impôt sur le papier; 
Suppression du m a x i m u m sur les pa ten tes 

et des den i i - i ro i t s d'associés: 
00 cent imes addit ionnels sur les 

tentes; 
Timbres sur les connaissements ; 
Impôts sur les revenus des sociétés en 

commandi te et sur les valeurs i n d u s t r i e l 
les : 

Nouvelle augmenta t ion du droit sur lea 
récépissés de chemin de fer, e tc . , e tc . 

Les qua t re grandes con t r ibu t ions d i rec
tes ont seules échappé jusqu'ici à toute aug
menta t ion ; nous nous t rompons , l 'une d'elles 
a snbi une élévation de 00 0/n, celle des 
patentes , qui ne touche q u ' à l ' industr ie et 
au commerce. 

N'est-ce pas assez, Messieurs, et ne c ra i -
gnez-voUs pas de combler la mesure f L ' i n 
dus t r ie cotonnièré , dont nous s o m m e ; les 
mandata i res et que nous avons le devoir do 
défendre, étai t déjà eu 1870 dans une s i 
tua t ion très précaire, l ' enquête pa r lemen
taire l'a d é m e n t i e . 

Le3 impôts créés depuis lors n 'on t fait 
qu 'aggraver ce t te s i tuat ion ; ils on t aug
men té nos frais généraux , alors que ceux de 
nos concurrents é t rangers restaient les m ê 
mes; et les nouvelles taxes ?oumises à votre 
approbat ion ayan t les mêmes conséquences, 
la lu t t e avec les producteurs é t iangeis de
viendra absolument impossible . 

Lor e qu 'en 1860 on a abaissé les barrières 
qui défendaient notre production indigène 
contre les envahissements de l 'é tranger, on 
nous a promis en même tempe des amél ic -

j ra t ions qu i devaient nous permet t re de 
produire à bon marché; cette seconde part ie 
du programme économique est toujours res
tée à l 'état de lettre morte: en revanche, on 
relève au jourd 'hu i à l ' intérieur les barr ières 
qu 'on a jugées inuti les à la frontière ; et 

1 l ' indus t i ie l , comme le commerçant , ne peut 
I plus faire u n pas t a n s avoir à en rendro 

compte au fisc. 
Ainsi , l 'équil ibre déjà si ma l établi entre 

la production indigène et la production 
é t rangèie est ent ièrement rompu ; la France 

i ne voit pas encore les importa t ions p iendre 
; de3 propoi t iuus excessives, parce que le 
! caluiB qui règne sur ses marchés depuis 
I deux ans a ma in tenu ses prix aux taux le^ 
I plus bas , tandis qu 'en Angleterre une ac t i -
| vite exceptionnelle relevait les cours. Maid 

vienne une période de calme chez nos voi
s ins d 'Oul ic -Manche et les filateurs do 
Manchester recommenceront à encombrer 
nos marchés de leurs produi t s . 

Nous le répétons en t e rminan t , messieurs , i 
la s i tuat ion de notre indust r ie est des pins 
graves, et il serait u rgent qu 'on y cherchât 
u n remède, loin de l 'aggiaver par des taxes 
funestes . 

Si l 'Assemblée décide qu ' i l y a lieu de 
compléter les 200 mi l l ions 'des t inés à amor 
tir la det te que l 'Eta t a contractée à l'-'orard 
de la Banque de France , c'est aux contr i
bu t ions directes seules qu 'el le peut d e m a n 
der ce complément . Elle y trouvera une 
source de recettes assurée, et cela sans au
cune augmen ta t i on des frais de percept ion . 
La plupar t d^.j taxes indirectes déjà trop 
élevées ou ne rendront r ien , ou su rchage -
ront tel lement les producteurs fiançais q u e 
l'exercice de tout commerce, de "toute i n d u s 
trie deviendra abso lument impossible- dans 
notre p a y s . 

Veui l lez agréer, messieurs, l 'assurance de 
notre considération d i s t inguée . 

Le Secrétaire, Le Président, 
J . SCU JUTTKTKN. I I . LoYSR. 

pour i c i i i rg i 
des 

de trois mois court do la date de l 'entrée 
en jouissance. 

Le bailleur peut s'affranchir du droit 
en sue (amende) qui lui <• ,i personnelle
ment imposé, en déposant au bureau 
de l 'enregistrement le double du bail 
dans le mois qui biat l 'expiration 
trois mois aoeortb 
ment. 

Pour les baux dont l 'enregistrement 
a été requis pour h o U ans , le paiement 
du droit doit èlrc effectué dans le mois 
qui suit l 'expiration d e l à période pour 
laquelle on a requis l 'enregistrement. 

Les baux de trois, six ou neuf ans , à 
la volonté réciproque des deux part ies , 
ne sont enregistres que pour trois tins ; 
mais à l'expiration de ia première et de 
la deuxième période, le propriétaire est 
tenu de déclarer que le bail continue, et 
d 'acquil ler les droits pour la période 
qui commence : celte déclaration doit 
être faite, sous peine d 'une amende de 
00 fr. au minimum, d^ns les trois mois 
de la nouvelle période do trois an s . 

Locations verbales. — Les locations 
verbales doivent être déclarées par les 
propriétaires ; les locataires n'ont pa* 
de déclarations à hire,excepté lorsqu'ils 
sous-louent toutou partie des immeubles 
pris par eux en location. 

Les réclamations doivent être faites 
dans les trois mois de l 'entrée en jouis
sance , sous peine d 'amende de 00 francs 
par chaque location ou sous-location. 
Chaque changement de locataire ou de 
sous-locataire doit être l'objet d 'une 
déclarat ion. 

Si la location a été consentie pour une 
durée déterminée, i! faut faire une nou
velle déclaration à l'expiration de celle 
du rée ; si la location a été faite suivant 
Vusage des lieux et s'il n 'est su rvenu , 
pendan t lo temps de la location déter
miné par cet u a a g e , a u c u n changement 
de locataires ou aucune modification 
des prix des locations, il n'y a pas de 
déclaration à faire; il suffit de payer les 
droits pour la continuation de jouissance, 
dans Je s vingt jours qui suivent l 'échéao-
ce de chaque l a rme . Les propriétaires 
sont invités à représenter alors leur der
nière qui t tance . 

Sont dispensés de déclarafions les 
locations verbales ne dépassant pas trois 
ans el dont le prix annuel n'excède pas 
100 fr. Toutefois, si le bailleur a con
senti , d ans l ' é tendue du territoire fran
çais , p lus ieurs locations verbales de 
celte catégorie,maïs dont le prix cumulé 
excède 100 fr. annjei lemanf, il sera 
tenu d'en faire la déclarat ion. 

Enfin, il n'y a pas lieu de déclarer les 
locations en logement garn i . 

On lit d a n s l'Echo du Nord : 
Le mouvement de la populat ion lillois* 

en 1R73 donne les résul ta ts s tat is t iques sui
van ts : Mariages, 1.495; naissances, 5,922; 
dé»ès, 5,0U5. Il y a par conséquent u n ex
cédant de 917 nai .sances sur le chiffre des 
décès, et par sui te uuiî augmenta t ion sens i 
ble de la popula t ion . 

Bien que e-s ré ul ta ts ne soient pas d é 
favorables, ils const i tuent sur ceux de 1872 
une aggravation ass<,'Z marquée: le nombre 
deà naissances était en 1872 de 6,286, c'est 
a-dire de 364 supérieur à celui de 1873; les 
décès au contrai ie , n 'a t te ignaient que 4,778, 
nombio inférieur de 227 a celui constaté 
au jourd 'hu i ; enliu l 'excédant d j naissances, 
résul tant d# ces d juuées , était de l,iik)8 au 
lieu de 917. 

Les mariages sont également eu décroissan
ce n u m é r i q u e " 1,855 eu 1872, 1,495 en 1873 
soit CD en moins. Il y a lieu de remarquer 
j jéaumoins que la cherté de la v ie, et le 
ra lent issement des affaires aura ient pu ac
centuer , davaLtajif encore cette d iminut ion , et 
que ces circon.-taiiees défavorables n 'ont pas 
t i e r c e l 'an dernier toute la fâcheuse iiifluor.ee 
qu 'on a constatée en cer taiunes années 
^filiciles. 

Irl n'a pas oublié le nom d'un s i c ur 
- t auw qui , il y a sept ou huit jours , 
allégea une dame de son porta-monnaie 

la sortie de la messe . — Le tribunal 
iTcctiouneldd Li l le ,dansson auJ i *»*•-« 

du 5 courant, a condamné Détflùw à 18 
mois de prison et '6 ans de. surveil lance 
de la haute police. 

Le même jour , ce tr ibunal a pro
noncé la peine de 1 an d 'emprisonne
ment conlre le n o m m 1 Desobry et la 
femme Sidonie Florquin, auteurs d'un 
vol considérable de laines commis au 
préjudice de MM. Valentin fi ères , à 
Houbaix. 

Voici lej prix moyen des céréales 
par quinte métr ique, duran t la derniè-

ea neuf régions 

Voici cependant une variété de la 
pomme de terre qui nous paraî t mériter 
trêve à notre réserve ordinaire , tant elle 
se présente pourvue do certificats dont 
la véracité ne saurai t même être s u s -
peclée . Découverte en Amérique, où on 
la nomme l'earlj rose, importée et in
troduite dans le Périgord par M. do 
Lentilhac, cette variété a causé une 
petite révolution culturale dans celle 
contrée où, en moins de trois ans , elle a 
remplacé toutes les autres espèces. 

Les tubercules de l'early rose sont 
gros, longs, plats, ovoides et rosés; sa 
chair est extrêment farineuse, très fine, 
sucrée,parfaite.Elle se prête à la grande 
cul ture , aussi bien qu 'à la culture pota
gère . M. de Lentilhac affirme en avoir 
obtenu le rendement énorme de 40,000 
ki logrammes à l 'hectatre, en plein 
champ, dans un terrain,i l est vra i , t rès 
soigneusement p r épa ré . Cette variété 
n'est pas, paraît- i l , moins remarquable 
par sa précocité que par sa fécondité. 
Mise en terre dans un jardin sans abr i , 
dans les derniers jours de février, elle 
aurait donné, dès le 20 avri l ,des tuber
cules de la grosseur d 'un œuf de poule. 
Il n'y a certainement pas lieu d 'espérer 
un aussi magnifique résul ta t dans les 
contrées du centre, et sur tout dans nos 
campagnes du" Nord où le climat est 
moins tempéré que celui du Périgord ; 
mais,fallût il at tendre laréeelte jusqu 'à 
la fin de mai, que l'early n'en aurai t pas 
moins distancé les espèces les plus hâ
tives que nous possédions aujourd 'hui . 

C'est à l'oeuvre que l'on connaît l 'ou
vrier , à la production que l'on apprécie 
la plante.Si l'early rose justifie les pro
messes qui sont faites en son nom,a un 
moment où nos pommes de terre quel
que peu dégénérées nous fournissent au 
moins au ; an t de mécomptes que de 
profits, cette Américaine représentera 
pour nos cul tures une véri table pierre 
philosophale. et ce ne sera pas pour M . 
de Lentilhac un mince honneur que de 
l 'avoir inlroduito en France . 

E t a t - c i v i l d e H o u b a i x . — D É 
CLARATIONS DK NAISSANCES DU 5 JANVIER. 
— Henr i Mazure, rue Traversière. — Da
vid Gatteau, rue de la Potenner ie . — Léon 
Demareq , rue de l 'Epeule .—Marie Vervaert , 
rue des F i la tu res . — J e a n n e Dier ikx , rue 
du Coq-Français . — Adolphe Fonta ine , au 
P i l e . — E m i l e Agaehe, aux 3 P o n t s . — Cé
line Lecornte, rue du Ballon. — Florent 
Lepercq, à la Potenner ie . — Angèle Dubar . 
rue Torgot . — J e a n n e Mommens , rue Miln. 
— Adolphe Desmul , rue du Flo t . — Hor -
tense M a r i n a i , rue L a b e a u . 

M A R I A G E S DU O J A N V I E R . — J u l e s L a -
porle , 28 ans , contre-martre de Uin tures . et 
Flore Liard , 24 ans , modiste. — Charles 
Devîies, 33 ans , journa l ie r , et Marie Calle, 
30 ans , lessiveuse. — Jean Debrunfaut , 40 
ans , mouleur en fer, et Adeline Haugedé , 
30 a n s , ménagère . — Louis Lansel le , TJ> 
ans , contre-maître d 'apprêts , et Marie Pa ren t , 
18 ans , journal ière . 

D É C K S DU 5 J A N V I E R . — Amand F lo rqu in , 
73 ans , propriétaire, rue de Ma Campagne . 
— Séraphin Hoelvoet , 21 jours , au F o n t e -
noy . — Amélie V a n Ghersdale, 3 a n s , rue 
de la Basse Mazure . — François Goblet, 2 
mois, au P i le . — Louis l i b e r g h i e n , 4 ans , 
au Pi le . — Marie Del tour ,7o ans , ménagère , 
rue de la Redou te . — J u l i e Lefebvre , 20 
a n s , ourdisseu.se. rue de la Basse-Mazure. — 
J u l e s Wil fa r t , 23 ans , t i sserand, au P i l e . 

CONVOI FUNÈBRE eTcT-
naissances de la famille B O l S S E M A R T -
D U C A T I L L O N , qu i , par oubli , n ' au ra ien t 
pas reçu de lettre de faire part du décès de 
dame M A R I E - R O S E D D C A T I L L O N , veuve 
de Monsieur M I C H E L BOUSSEMART,décédée 
a Hem, le f> janvier 1874. à l'Age de q u a t r e -
vingt sept ans , sont priés de considérer le 
présent avis comme eu tenant lieu, et 
d'assister aux Convoi et Service solennoid 
qu i auront lieu le jeudi 8 Janvie r à 10 heu
res, en l'église d ' I Iem. 

Ils sont aussi priés d'assister à l 'obit 
solennel du mois qu i sera célebié le i fé
vrier prochain. 

L'assemblée à la maison mortuai re , place 
d ' I I e m . 

0BIT SOLENNEL Un obi t 
solennel 

du mois sera célébré le mercredi 7 janvier 
1874, à 9 heures , en l'église Notre-Dame, 
pour le repos de l 'àme de Monsieur J E A N -
B A P T I S T E - J O S E I ' H F O L L E T , veuf de dame 
LumviN-E COTJROUBLE, décédé à Rouba ix , 
le 24 novembre 1873, dans sa 79* année . 

La fainiile, prie les personnes qu i . par 
oubl i , n ' aura ien t pas reçu de lettre de faire 
par t , de considérer le présent avis comme 
en tenant l ieu. 

r e s e m a i n e 
agricoles d 

RÉGIONS. 

dans 
o France : 

PHI* MOYEN PAR QUINTAL. 0BIT 
du 

M. le général Faidherbe vient d 'ê t re 
nommé président de la Société d 'anthro
pologie de Par i s . 

A cette époque de l 'année, il est ulile 
de rappeler les d i s p o s i o n s générales 
de la loi sur les baux écrits el les loca
tions verbales . 

Bau.c écrits. — Ces baux doivent 
ê t re , en général , enregistrés dans les 
trois mo>s de leur date, sous peine 
d 'amendes qui ne peuvent èire inférieu
res à 60 fr. chacune, tant contre le bail
leur que contre le p r e n n i r . 

Si lo bail ea | rédigé ;> une dote port^ ' 

Nord-Ouest 
Nord 
Nord-Es t 
Ouest 
Centre 
Est 
Sud-Oues t 
Sud 
S u d - E s t 

Blé. 
30.37 
3b ;:; 
37.32 
3;;. NO 
30.47 
80.61 
S5.60 
ô'j.34 
34 ;J0 

Seigle. 
25.67 
56.10 
27.0:) 
25.88 
27. TS 
20.55 
20.45 
20.a2 

.23 04 

Orge. Avoine. 
23 . 
24.0 7 
25.87 
24.a6 
25.86 
24 24 
23.34 
22.02 
21.1 S 

21.50 
20.50 
20 27 
22 .20 
20 . 5it 
IS.19 
24.0 7 
24.11 
22.01 

Pris, moyens. 35.97 26 23.99 21.70 
sur la hu i ta ine précédente 

Hausse o.oo 0.10 0.09 0.05 
Baisse o.os o.oo o oo o oo 

ho 
i c n ! 

t iculture les nouveautés ne Efl 
I manquent jamais , ce sont les nouveau-

lés méri tantes nul sont un pou plus que 
ri 'ros; fHi?«i devient-on pour tout ce qui 

« .. . • r*-— ~""7''_Ï7, J ' prO€M« H* 'f réclame Oti Cn rftnrb un 
rfaii* I IHmtNtM |oUM»-«nc«, i« d»h». i ; p n i f t 3 0 u â S | m u , ^ saintThomes» 

SOLENNEL £££2 
mois sera célébré le Mercredi 7 janvier 

1874, à 9 1|2 en l'église Sain t -Mart in , pour 
le r^pos de l 'àme de mademoiselle MKI .ANII : 
D E L É C L E S E , décédée à Rouba ix , le C d é -
eembre 1873, à l'âge de 70 a n s . 

Les personnes qu i , par oubl i , n ' au ra ien t 
pas reçu de lettre de faire par t , sont priées 
de considérer le présent avis comme en t e 
n a n t l ieu. 

OBIT SOLENNEL SUSfS 
mois sera célébré le. j eud i , 8 janvier ÎS74, à 
neuf heures , eu l'église Noi re -Dame, pour le 
repos de l 'âme de Monsieur L o u i s - J E A N -
B A P T I S T E D E L P L A N ' n l E, employé de com
merce, époux de Dame I I O K T E N S E D l ' P R E Z , 
décédé à Rouba ix , le 9 décembre 1873, 
dans sa quaran te sixième année . 

Les personnes qui par oubl i , n ' au ra ien t 
pas reçu de let tre de faire par t , sont priées 
<?* considérer le pré«e«t hvi? »njrhrrt« *f 
tCPRUl Heu, 

sa-
dé 

de 
gai 
te. i 
né-

gra 
nile 

des 
cuna | 
nées 
lièw 
rue 
11 e^| 
fort. 

d'ètrj 
boui| 
nue 
pée 
cirée 
Le c 
déforj 
L-s 
et 1 
fr-i 
voisH 
d'Anl 
i' 
comr, 
mètH 

blés 

janvM 
deau . 

Sudario.il
iiifluor.ee

